
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de 30 jours suivant l’entrée du résident à l’EHPAD, si celui-ci refuse de signer le 
contrat de séjour ou ne le renvoie pas signé, il devient un document individuel de prise 
en charge et est opposable au résident ou à son représentant légal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Etablissement d’Hébergement des Personnes Agées Dépendantes 
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 Ce document tient compte des modifications introduites par la loi n° 2015-1776 du 28 
décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, la loi n° 2014-344 du 17 mars 
2014 relative à la consommation, la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-
sociale, du décret n°2004-1274 du 26 novembre 2004 relatif au contrat de séjour ou document individuel 
de prise en charge prévu par l’article L311-4 du code de l’action sociale et des familles, du décret n° 
2011-1047 du 2 septembre 2011 relatif au temps d'exercice et aux missions du médecin coordonnateur 
exerçant dans un établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes mentionné au I de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et du décret n° 2010-1731 relatif à 
l’intervention des professionnels de santé exerçant à titre libéral dans les EHPAD.  

Le contrat de séjour a vocation à définir les objectifs et la nature de la prise en charge ou de 
l’accompagnement de la personne, dans le respect des principes déontologiques et éthiques, des 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet d’établissement ou de service. Il 
détaille la liste et la nature des prestations offertes ainsi que leur coût prévisionnel. 
 
La personne hébergée et/ou son représentant légal sont invités à en prendre connaissance avec la plus 
grande attention. 

Conformément à l’article D. 311 du code de l’action sociale et des familles, le contrat de séjour 
est élaboré dans le cas d'un séjour continu. Ce contrat est conclu entre la personne hébergée ou son 
représentant légal et le représentant de l'établissement. 
 
Il est remis à chaque personne hébergée et le cas échéant, à son représentant légal, au plus tard dans 
les quinze jours suivant l’admission. Il doit être signé par les deux parties dans le mois qui suit 
l’admission. Pour la signature du contrat, la personne hébergée ou son représentant légal peut être 
accompagnée de la personne de son choix. 

 

Enfin, le contrat est établi, le cas échéant, en tenant compte des mesures et décisions administratives, 
judiciaires, médicales adoptées par les instances ou autorités compétentes. Dans ce cas, les termes du 
contrat mentionnent ces mesures ou décisions. 

Les conflits nés de l’application des termes du contrat sont, en l’absence de procédure amiable 
ou lorsqu’elle a échoué, portés selon les cas devant les tribunaux de l’ordre administratif compétents. 

L’EHPAD est un établissement public. Son habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale d’hébergement (ASH) lui permet d’accueillir des personnes qui en font la demande et qui 
remplissent les conditions d’admission. 

Les résidents dont le domicile est éligible dans le département de Saône et Loire et qui peuvent 
être bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), n’ont aucune démarche à réaliser et 
le versement de l’APA est effectué directement à l’établissement via une dotation globale, même si leur 
revenu est supérieur au seuil. 
Les résidents dont le domicile relève d’un autre département, devront faire une demande d’APA qui leur 
sera directement versée. 

L’EHPAD est conventionné avec la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) qui permet au résident 
remplissant les conditions nécessaires de bénéficier de l’allocation logement. 
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En cas d’éventuelles difficultés rencontrées au cours de votre séjour, vous pouvez contacter :  
 
 Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) 

Les résidents et leurs familles peuvent s’adresser aux membres de cette instance pour toutes 
remarques relatives au fonctionnement de l’établissement. Les informations relatives au CVS sont 
affichées dans l’établissement. Le rôle de cette instance est consultatif. 
 
 La Direction 

Pour toutes questions relatives à la Protection des données. 
 
 La personne qualifiée  

La Loi du 2 janvier 2002 a également instauré l’intervention de personnes qualifiées désignées 
conjointement par le Président du Conseil Départemental, le Préfet et l’Agence Régionale de Santé.  
Leurs interventions, prévues par l’article L311-5 du Code de l'action sociale et des familles, sont un 
recours de médiation.  
Les coordonnées des personnes qualifiées sont affichées dans le hall de l’établissement. Une fois 
saisie, la personne qualifiée prend contact avec l’usager ou son représentant légal et organise une 
rencontre.  
La personne qualifiée doit informer le demandeur des démarches réalisées sous 2 mois et elle peut être 
amenée à contacter le gestionnaire de l’établissement directement. 
 
 Le médiateur de la consommation en cas de litige portant sur la nature des prestations 

fournies dans le cadre du présent contrat  
Dès lors qu’un litige de consommation n’a pu être réglé dans le cadre d’une réclamation préalable 
auprès de l’établissement, le résident ou son représentant légal peut faire appel au médiateur de la 
consommation dans le but de le résoudre à l’amiable avec l’établissement. 
Le recours au médiateur de la consommation est gratuit pour le résident ou son représentant légal.  
Conformément à l’article L611-4 du Code de la consommation, sont exclus du champ de compétence 
du médiateur de la Consommation les litiges portant sur les questions médicales ou des questions 
relatives aux soins. 
Le consommateur peut saisir l’Association des médiateurs :  
Site internet : https://www.mediationconso-ame.com/  
 
 Site Gouvernemental Signal Conso 

Vous pouvez signaler votre problème ou votre difficulté à la Direction générale de la concurrence, de la 
Consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) en toute transparence avec le professionnel. 
Site internet : https://www.signal.conso.gouv.fr 
 
Les conflits nés de l’application des termes du Contrat de séjour sont, en l’absence de procédure 
amiable ou lorsqu’elle a échoué, portés selon les cas devant le tribunal administratif de DIJON. 
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Le présent contrat est conclu entre : 
 
l’EHPAD du Centre Hospitalier Belnay, situé 627, avenue Henri et Suzanne Vitrier à 71700 
TOURNUS, représenté par Madame LAMOTTE Ségolène, Directrice, dénommé ci-après 
« EHPAD » 

 
et 

 
 Madame,  Monsieur  
(Nom de naissance, Prénom) ……………………………………………………………………  
 
Nom usuel…………………………………………..…………………………………………….. 
 
né(e) le ……………………………………... à ………………………………………………... 
 
dénommé(e) ci-après « RESIDENT », 
 
 
ou le cas échéant, représenté(e) par : 
 
Nom Prénom Date de 

naissance 
Lieu de naissance Lien de parenté Type de 

protection 
(produire la copie 
du jugement) 

 
 
 

    

 
dénommé(e) ci-après « REPRÉSENTANT LÉGAL ». 
 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

DURÉE DU SÉJOUR  
 
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée à compter du _____/_____/20____, 
date d'entrée du « RESIDENT ». 
 
Dès son arrivée dans l’établissement, le résident accepte que ses nom et prénom soient affichés sur la 
porte de sa chambre :  oui   non 
 
 

DEPOT OBJETS ET VALEURS 
 
Le « RESIDENT » est invité dès son entrée à déposer ses objets et valeurs ou argent auprès de la 
Trésorerie Mâcon Hôpitaux. Il lui est déconseillé de conserver de l’argent par devers lui dans sa 
chambre. 
En cas de refus écrit et signé selon le formulaire joint en annexe 1 du présent contrat, « l’EHPAD » ne 
saurait être tenu responsable des pertes ou des vols de ceux-ci. 
 
Les agents des services ou les référents administratifs sont là pour vous expliquer les modalités de 
dépôt et/ou de retrait selon la procédure interne à l’établissement PROC/ADM/006. 
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PRESTATIONS ASSUREES 
 
Les modalités et les conditions de fonctionnement de votre hébergement sont définies dans le 
Règlement de Fonctionnement joint en annexe du présent contrat de séjour. 
Pour des raisons de sécurité en lien avec votre prise en charge votre photo sera, avec votre accord, 
intégrée dans le dossier de soins informatisé. 
 
Pour assurer votre sécurité, celle du personnel et de l’établissement en général, un système de vidéo-
protection est implanté sur le site de l’hôpital aux extérieurs des bâtiments et dans deux halls d’accueil. 
Ce système a fait l’objet d’une autorisation préfectorale n°20100537 en date du 25/09/2019. 
 
 

PRESTATIONS D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 
La gestion administrative de l'ensemble du séjour, l’élaboration et le suivi du contrat de séjour, de ses 
annexes et ses avenants ainsi que les prestations comptables, juridiques et budgétaires d'administration 
générale sont inclus dans le prix de journée. 
 
Sont également inclus : 

- tous les frais internes liés aux rendez-vous nécessaires à la préparation de l'entrée ; 
- état des lieux contradictoire d'entrée et de sortie réalisé par le personnel de l'établissement ; 
-  tout document de liaison avec la famille, les proches aidants et la personne de confiance, ainsi 

qu'avec les services administratifs permettant l'accès aux droits, notamment les frais 
administratifs de correspondance pour les différents dossiers dont la couverture maladie 
universelle (CMU), la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-c), l'aide sociale à 
l'hébergement et l'allocation logement. 

 
 

PRESTATIONS D’ACCUEIL HÔTELIER 
 
Il est mis à disposition du « RESIDENT » une chambre individuelle ou collective, des locaux communs 
ainsi que tout équipement indissociablement lié au cadre bâti de « l’EHPAD ». 
La fourniture des fluides (électricité, eau, gaz) est à la charge de « l’EHPAD ». L’établissement assure 
les tâches d’entretien et de nettoyage des chambres, pendant et à l’issue du séjour du « RESIDENT », 
ainsi que l’entretien des parties communes et des locaux collectifs. 
La maintenance des bâtiments, des installations techniques et des espaces verts est également 
assurée par « l’EHPAD ». 
 
Le « RESIDENT » s’engage à respecter les locaux mis à sa disposition.  
 

 LA CHAMBRE 
 
A la date de la signature du contrat, est attribué la chambre individuelle N°…………….  
 
Dans le service  La Doue  La Seille  La Dolive 
  La Saône  La Julienne  
 
L’équipement de la chambre comprend à minima : 
1 lit 
1 chevet 
1 fauteuil et/ou 1 chaise 
1 armoire 
1 table 
1 sonnette d’appel 
1 salle de bain individuelle  
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La chambre est dotée des connectiques nécessaires pour recevoir la télévision et installer le téléphone. 
Le forfait d’ouverture de la ligne téléphonique et les communications sont à la charge du 
« RESIDENT ». Un accès à un WIFI gratuit est garanti. 
 
Le résident peut personnaliser sa chambre dans la limite de la taille de celle-ci, après accord du 
directeur de l’établissement ou de son représentant. Il peut amener des effets, du mobilier personnel et 
des équipements électriques. Pour ces derniers, leurs installations seront validées par les services 
techniques de « l’EHPAD ». 
 
La fourniture des produits pour la toilette (rasoir, lames, mousse à raser, savon liquide, shampooing ...) 
est à la charge de la personne hébergée. 
 

 

A la demande du « RESIDENT » et si son état de santé le lui 
permet, une clé pourra lui être attribuée pour l’accès à sa chambre 
et à son tiroir sécurisé. 
Au départ du « RESIDENT », les clés seront rendues par lui-
même ou sa famille ou son « REPRESENTANT LEGAL ». 
A défaut, une retenue sera opérée sur le reste à charge avant le 
remboursement de la caution. 

 
Un état des lieux contradictoire est opéré à l’entrée listant le mobilier mis à disposition du 
« RESIDENT » par « l’EHPAD », l’état général de celui-ci et de la chambre. Ce document est signé par 
les deux parties. 
 

 PRESTATION DE RESTAURATION 
 
Le service de restauration assure les petits déjeuners, déjeuners et dîners ainsi que des collations au 
milieu de l’après-midi et, le cas échéant, une collation nocturne. 

 
Les déjeuners et dîners sont pris en salle à manger sauf si l'état de santé de la personne hébergée 
justifie qu'ils soient pris en chambre. 
 
Les régimes alimentaires prescrits par ordonnance sont pris en compte. 
 
La personne hébergée peut inviter les personnes de son choix au déjeuner et au dîner. Le prix du 
repas, fixé par le Directoire est affiché dans l’établissement. Le repas doit être réservé au moins 48h à 
l’avance auprès du service et réglé par chèque au nom du Trésor Public auprès du régisseur de 
l’établissement. 
 

 PRESTATION DE BLANCHISSAGE 
 
Le linge plat et de toilette (draps, serviettes de toilette, serviettes de table…) est fourni, renouvelé et 
entretenu par l'établissement.  
 
L’entretien du linge personnel du « RESIDENT » est inclus dans le tarif hébergement. Le nettoyage à 
sec, le dégraissage et l’entretien des linges fragiles (laine, cuir, thermolactyl…) ne sont pas assurés par 
l’établissement. 
 
Le linge personnel de la personne hébergée doit être inventorié et identifié. La coordinatrice hôtelière de 
« l’EHPAD » se charge de procéder à l’inventaire du trousseau à l’entrée du « RESIDENT ». Elle est 
également en charge du marquage de celui-ci. L’établissement ne pourra être tenu responsable des 
pertes et/ou des dégradations de vêtements non marqués.  
Le trousseau du résident doit être renouvelé par la famille autant que nécessaire. Tout ajout ou 
modification de celui-ci devra être transmis à la coordinatrice hôtelière pour marquage et mise à jour de 
l’inventaire. 
 

 

La prise en charge de l’entretien du linge du résident est comprise 
dans le prix de journée dès lors que le Conseil Départemental de 
Saône et Loire valide ce tarif. 
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Si la famille souhaite entretenir les vêtements, elle s’engage à effectuer un ramassage du linge sale au 
minimum toutes les 72 heures. Passé ce délai, le service sera amené à transmettre le linge au service 
blanchisserie. 
En cas d’épidémie ou de linge fortement souillé, le ramassage du linge par la famille sera quotidien. 
Cette prise en charge par la famille n’a aucune incidence sur le prix journalier. 
 

 PRESTATION D'ANIMATION DE LA VIE SOCIALE 
 
Les actions d'animation collectives et/ou individuelles et autres activités organisées dans l’enceinte de 
l'établissement par l’équipe d’animatrices, ne donnent pas lieu à une facturation.  
Dans le cadre de celles-ci, des photographies pourront être prises. En cas de refus, vous devez en 
informer par écrit la direction. 
 
Pour certaines activités extérieures une participation financière du résident peut être demandée (entrée 
dans un musée, vacances…). 
 

 

AIDE À L’ACCOMPLISSEMENT DES ACTES ESSENTIELS DE LA VIE QUOTIDIENNE 
 
L'établissement accompagne le « RESIDENT » dans l'accomplissement des actes essentiels de la vie 
en recherchant la participation de celui-ci chaque fois que possible, dans l’objectif de rétablir ou de 
maintenir le plus haut niveau possible d’autonomie. 
Les aides qui peuvent être apportées au « RESIDENT » concernent la toilette, les autres soins 
quotidiens du corps (coiffage, rasage…), l'alimentation, l'habillement, les déplacements dans l'enceinte 
de l'établissement et toutes mesures favorisant le maintien voire le développement de l'autonomie. 
 
Les autres déplacements à l'extérieur de l'établissement, notamment les consultations chez les 
médecins libéraux spécialistes ou dans les établissements de santé sont à la charge du « RESIDENT ». 
Ce dernier sera informé des rendez-vous afin de pouvoir s'organiser, notamment avec sa famille. 
Dans l’hypothèse où un accompagnant ne peut pas se déplacer, le « RESIDENT » pourra être conduit, 
soit en véhicule sanitaire léger (si son état le permet), soit en ambulance. Ce transport sanitaire est sur 
prescription médicale et demeure à ses frais. 
 
Les objectifs et les prestations adaptés à la personne, les prestations d’aide, de soins, de soutien ou 
d’accompagnement les plus adaptées pouvant être mis en œuvre seront définis dans le Projet 
d’Accompagnement Personnalisé (PAP) qui sera annexé dans les 6 mois au présent contrat de séjour. 
 

 

Lorsque l’état de santé tant physique que psychique du 
« RESIDENT » se modifie de façon significative, le médecin 
traitant et/ou le médecin coordonnateur en accord avec l’équipe 
de soins peut décider d’un changement de chambre et/ou de 
service. 
Cette décision est communiquée au « RESIDENT » et à sa 
famille. 

 
 SOINS ET SURVEILLANCE MÉDICALE ET PARAMÉDICALE 

 
L'établissement assure une permanence 24 heures sur 24 par la présence de personnels de nuit et d’un 
système d’appel malade. 
 
Le personnel employé par l’EHPAD se divise en plusieurs catégories : 

- Un médecin coordonnateur chargé notamment : 
 du projet de soins, de sa coordination avec les prestataires de santé externes qui 

interviennent auprès des personnes hébergées par l’établissement : professionnels de santé 
libéraux, établissements de santé, secteur psychiatrique, services d’hospitalisation à 
domicile, etc. 

 de l’organisation de la permanence des soins, en particulier la nuit et le week-end, 
 des admissions : il donne son avis sur la possibilité d’admettre un nouveau résident en tenant 

compte des possibilités offertes par l’établissement ; 
 du dossier médical. 
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- Une coordinatrice des soins 
- Deux cadres de santé de proximité 
- Des infirmières diplômées d’état 
- Des aides-soignantes 
- Des agents de service hospitalier 
- Une coordinatrice hôtelière 
- Des animatrices  
- Un diététicien 
- Une psychologue 
- Une kinésithérapeute / un moniteur d’activité physique adaptée 
- Une psychomotricienne. 

 
Les mesures médicales et soignantes adoptées par l’équipe soignante figurent au sein du dossier 
médical de la personne hébergée. 
 
Le « RESIDENT » a le libre choix de son médecin traitant dès lors que ce dernier est autorisé à exercer 
à « l’EHPAD ».  
 
Identification du médecin choisi : 
 
NOM et prénom : ………………………………………………………………………………………….. 
 
Le « RESIDENT » a également le libre choix des transports sanitaires et de certains intervenants 
paramédicaux. 
 
Par contre, sur prescription médicale, les prestations suivantes sont assurées uniquement par le 
personnel de l’établissement : kinésithérapie, ou séances de psychomotricité. 
 
Les rendez-vous sont pris par le secrétariat médical en concertation avec l’équipe de soins et non 
directement par la famille. 
 

 

En cas de situation d'urgence ou de risques vitaux ainsi que lors 
de la survenue de risques exceptionnels ou collectifs nécessitant 
une organisation adaptée des soins, le médecin coordonnateur 
peut réaliser des prescriptions médicales pour les résidents. Les 
médecins traitants des résidents concernés sont dans tous les 
cas informés des prescriptions réalisées. 
 
Les nuits, week-end ou jours fériés, en cas d’urgence il pourra 
être fait appel au SAMU ou aux pompiers. 
 

  
Si le résident a désigné une personne de confiance, elle peut assister aux entretiens médicaux afin 
d’aider la personne hébergée dans ses décisions. 

 LES MEDICAMENTS 
 
« L’EHPAD » est rattaché au Centre Hospitalier Belnay qui dispose d’une pharmacie à usage intérieur. 
Dès lors les médicaments et l’ensemble des fournitures médicales nécessaires à la prise en charge de 
la pathologie du « RESIDENT » sont fournis par l’établissement. 
Les médicaments sont préparés par les préparatrices en pharmacie et distribués par les infirmières ou 
les aides-soignantes. 
 

 

Pour votre sécurité et dans un souci de traçabilité, vous ne devez 
pas consommer des produits de santé qui n’auraient pas été 
fournis par « l’EHPAD ». 
En conséquence vous ne pouvez pas acheter directement de 
produits pharmaceutiques auprès des pharmacies de ville avec 
votre carte vitale. 

 



Parafes : SL                                                                                                                                                        9/22 

 LE PROPET D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE (PAP) 
 
Le PAP précise les objectifs et les prestations adaptés à une prise en charge individuelle de la 
personne. Il est élaboré en équipe pluridisciplinaire avec la participation du résident dans  les 6 mois qui 
suivent l’entrée dans l’établissement.  Il sera signé et annexé au présent contrat. 
 
 

CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
Le coût du séjour est financé par le tarif hébergement, le tarif dépendance et le forfait soins.  
Le tarif journalier réglé par le « RESIDENT » ou par l’aide sociale départementale couvre le tarif 
hébergement et le ticket modérateur « dépendance » (GIR5/6) dû par l’ensemble des résidents.  
 
La facturation du tarif journalier démarre à compter de l’entrée effective du « RESIDENT », et est 
adressée à terme échu. Si le « RESIDENT » le souhaite, le règlement peut s’opérer par prélèvement 
automatique. 
 
L’arrêté des tarifs validés par le Conseil Départemental de Saône et Loire est affiché dans 
l’établissement et joint au présent contrat (annexe 2). Au 1er janvier, ces tarifs sont revus annuellement. 
 
 

 LE TARIF HÉBERGEMENT 
 
Le tarif hébergement recouvre l’ensemble des prestations d’administration générale, d’accueil hôtelier, 
de restauration, d’entretien, d’activités de la vie sociale de l’établissement. 
 
Un tarif dit de « réservation » sera facturé dès le jour de réservation de la chambre jusqu’à l’entrée 
effective du « résident » dans l’établissement. 
 

 L’aide sociale 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. Si les ressources du résident 
ne permettent pas de s’acquitter en intégralité du tarif journalier, une demande d’aide sociale pourra 
être déposée par le « RESIDENT » ou son « REPRESENTANT LEGAL ». 
Dès lors et durant l’instruction de la demande, 90% des ressources du résident seront domiciliés à la 
Trésorerie Mâcon Hôpitaux, conformément à l’engagement de versement de provision signé (annexe 4). 
 
Dès acceptation de leur dossier, les « RESIDENTS » doivent s’acquitter eux-mêmes de leurs frais de 
séjour dans la limite des 90 % de leurs ressources. 10% des revenus personnels restent donc à leur 
disposition sans pouvoir être inférieurs à 1% du minimum social annuel. 
 

 

Les référents administratifs sont là pour vous accompagner dans 
ces démarches. Vous devez les informer au plus tôt de la date à 
laquelle vous risquez de ne plus pouvoir acquitter intégralement 
votre facture (rappel : le délai de constitution et d’instruction d’un 
dossier d’aide sociale est de 3 mois en moyenne).  

 
L’aide sociale est décidée par le Conseil Départemental après avoir étudié vos ressources et celles de 
vos obligés alimentaires. 
 

 La caution 
A votre entrée, une caution égale à 30 jours de frais de séjour (hébergement et ticket modérateur 
dépendance) devra être déposée auprès du service des admissions. Elle sera encaissée et restituée au 
« RESIDENT » ou à son « REPRÉSENTANT LÉGAL » dans les trente jours suivant sa sortie, déduction 
faite d’un éventuel reste à charge opérée par la Trésorerie Macon Hôpitaux. 
 

 L’engagement à payer 
La signature du présent contrat ou sa traduction en document individuel de prise en charge vaut 
engagement à régler les factures reçues. 
Par ailleurs un engagement à payer peut être demandé aux obligés alimentaires si vos ressources sont 
insuffisantes au règlement complet des sommes dues (annexe 3). 
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 LE TARIF DÉPENDANCE 
 
Le tarif dépendance représente la participation au financement de l’ensemble des prestations d’aide et 
de surveillance nécessaires à l’accomplissement des actes essentiels de la vie et qui ne sont pas liées 
aux soins.  
 
En fonction de leur perte d’autonomie (évaluée à partir de la grille AGGIR) et du niveau de leurs 
ressources, les personnes hébergées peuvent bénéficier de l'allocation personnalisée d'autonomie 
(APA) versée par le Conseil départemental de leur domicile.  
Il existe trois tarifs dépendance classés en Groupe Iso-Ressources (GIR) : 

 GIR 1 et 2 
 GIR 3 et 4 
 GIR 5 et 6. 

Ces tarifs sont affichés en même temps que les tarifs d’hébergement. 
 
Les résidents classés en GIR 5/6 n’ont pas droit au bénéfice de l’APA. 

 
Cette allocation permet de couvrir le coût de la dépendance. L’APA est versée directement à 
l’établissement si le domicile du résident relève de la Saône et Loire.  
 

 LE TARIF SOINS 
 
L’établissement, ayant opté pour un forfait global de soins dans le cadre de ses relations avec 
l’Assurance Maladie, prend en charge la quasi-totalité des dépenses de soins. Celle-ci couvre la 
rémunération des médecins autorisés à consulter à « l’EHPAD » (sur la base du tarif conventionnel de 
secteur 1), les produits pharmaceutiques, les soins infirmiers et les interventions des autres auxiliaires 
médicaux, la fourniture du petit matériel et des produits usuels ainsi que les actes médicotechniques 
courants (biologie, radiologie, kinésithérapie, orthophonie). 
 
Le matériel médical spécifique comme les fauteuils roulants, les cadres de marche, les lits à hauteur 
variable, est fourni par l’établissement dès lors qu’il est listé par l’arrêté du 30 mai 2008. 
Si des équipements médicaux spécifiques et ne relevant pas de la liste fixée par l’arrêté du 30 mai 2008 
sont nécessaires à la prise en charge du « RESIDENT », une entente préalable devra être sollicitée 
auprès de la Caisse d’assurance maladie et de la mutuelle du « RESIDENT » par ce dernier ou son 
« REPRESENTANT LEGAL ». 
 
Certaines prestations demeurent cependant exclues du forfait soin de l’établissement, notamment : 

- la rémunération des médecins spécialistes exerçant à titre libéral, 
- les frais de transports sanitaires, 
- les soins dentaires, 
- les examens de radiologie nécessitant un équipement lourd ou interventionnels, 
- tous frais liés à une hospitalisation, y compris en cas de recours à l’hospitalisation à domicile 

(HAD) au sein de l’EHPAD, 
- les frais de pédicurie, 
- les actes biologiques complexes. 

 

 

Les interventions des différents acteurs libéraux, les locations ou 
achats de matériels sont sollicités ou programmés par l’équipe 
soignante. 
En aucun cas le « RESIDENT » ou son « REPRESENTANT 
LEGAL » ne pourra faire appel directement à ces prestataires 
surtout si leur règlement demeure à la charge de l’établissement.  
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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE FACTURATION 
 
Le coût du séjour reste dû en cas d’absence. Des règles différentes s’appliquent en cas d’absence pour 
convenances personnelles ou pour hospitalisation et pour les bénéficiaires ou non de l’aide sociale. 
 

 ABSENCE POUR CONVENANCE PERSONNELLE 
 
Le « RESIDENT » ou son « REPRESENTANT LEGAL » doit informer au moins 48 heures à l’avance le 
directeur ou son représentant de ses dates d’absence. En cas de non-respect de ce délai, le ticket 
modérateur de la dépendance GIR5/6 sera facturé. 
 
Le « RESIDENT » a droit à la conservation de sa chambre pour une durée maximale de 35 jours par an. 
 
En cas d’absence inférieure à 72 heures, le résident est redevable du tarif hébergement. 

 
Si l’absence est supérieure à 72 heures, le « RESIDENT » est redevable du tarif hébergement minoré 
du coût des repas et ce jusqu’à concurrence des 35 jours autorisés. Si l’absence du « RESIDENT » 
devait se prolonger au-delà des 35 jours, il devra s’acquitter du tarif d’hébergement complet pour 
conserver sa chambre. 
 
Pour les bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes âgées, le Conseil Départemental ne prenant pas 
en charge les frais d’hébergement pour ce motif d’absence, le « RESIDENT » s’acquittera du prix 
d’hébergement complet. 
 

 ABSENCE POUR HOSPITALISATION 
 
En cas d’absence pour une hospitalisation d’une durée inférieure à 72 heures, le « RESIDENT » est 
redevable du tarif hébergement. 
 
En cas d’absence pour une hospitalisation d’une durée supérieure à 72 heures, le « RESIDENT » est 
redevable du tarif hébergement minoré du forfait hospitalier journalier, sans limitation de durée. Pour les 
bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes âgées, le Conseil Départemental prend en charge le 
financement jusqu’à 21 jours. Au-delà, l’établissement se réserve le droit de disposer de la chambre. 
Mais si le « RESIDENT » souhaite la conservation de sa chambre, il s’acquittera du prix d’hébergement 
complet. 
 
Le ticket modérateur de la dépendance GIR5/6 ne sera pas facturé et ce, dès le premier jour 
d’hospitalisation. 
 

 DEPART VOLONTAIRE 
 
En cas de départ volontaire, les frais de séjour sont facturés jusqu'à échéance du préavis d'un mois, 
même si le résident n’est plus présent dans l’établissement. 
 
La caution est restituée au « RESIDENT » ou à son « REPRÉSENTANT LÉGAL » dans les trente jours 
qui suivent la sortie de l'établissement, déduction faite d’un reste à charge éventuel. 
 
 

RÉSILIATION DU CONTRAT 
 

 DELAI DE RETRACTATION 
 
Conformément à l’article L. 311-4-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le « RESIDENT » ou 
son « REPRÉSENTANT LÉGAL » peut exercer par écrit un droit de rétractation dans les quinze jours 
qui suivent la signature du présent contrat, ou l'admission si celle-ci est postérieure, sans qu'aucun délai 
de préavis ne puisse lui être opposé et sans autre contrepartie que l'acquittement du prix de la durée de 
séjour effectif.  
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 RESILIATION VOLONTAIRE 
 
En dehors du délai de rétractation, le « RESIDENT » ou son « REPRÉSENTANT LÉGAL », peut résilier 
le contrat de séjour par écrit à tout moment, en respectant un préavis d’un mois avant la date effective 
du départ. Le courrier de résiliation est à adresser en recommandé au directeur de l’établissement. Le 
délai de préavis court à partir de la date de réception du courrier. 
Le « RESIDENT » ou son « REPRÉSENTANT LÉGAL » dispose d'un délai de réflexion de quarante-huit 
heures pendant lequel la résiliation peut être dénoncée.  
 
Un état des lieux de sortie est réalisé par « l’EHPAD » en présence du « RESIDENT » ou de son 
« REPRESENTANT LEGAL » qui sera signé conjointement par les deux parties. 
Les éventuelles dégradations clairement imputables au « RESIDENT » seront à sa charge et leur coût 
déduit du reversement de la caution. 
 

 RESILIATION A L’INITIATIVE DE « L’EHPAD » 
 

 Motifs généraux de résiliation 
La résiliation du contrat par le directeur de l'établissement ne peut intervenir que dans les cas suivants1 :  

- en cas d'inexécution par le «RESIDENT» d'une obligation lui incombant au titre de son 
contrat ou de manquement grave ou répété au règlement de fonctionnement de 
l'établissement, sauf lorsqu'un avis médical constate que cette inexécution ou ce 
manquement résulte de l'altération des facultés mentales ou corporelles du 
«RESIDENT»;  

- en cas de cessation totale d'activité de l'établissement;  
- dans le cas où le «RESIDENT» cesse de remplir les conditions d'admission dans 

l'établissement, lorsque son état de santé nécessite durablement des équipements ou 
des soins non disponibles dans cet établissement, après que le directeur s'est assuré que 
la personne dispose d'une solution d'accueil adaptée.  

 
Le directeur de l’établissement peut résilier le contrat de séjour dans l'un des cas susmentionnés sous 
réserve d'un délai de préavis d'un mois.  
 

 Modalités particulières de résiliation 
- En cas d’inadaptation de l'état de santé aux possibilités d'accueil : 

En l'absence de caractère d'urgence, si l'état de santé du « RÉSIDENT » ne 
permet plus le maintien dans l'établissement, la Direction prend toute mesure 
appropriée, en concertation avec les parties concernées, le médecin traitant s'il en 
existe un et le cas échéant, le médecin coordonnateur de l'établissement.  
 
En cas d'urgence, la Direction prend toute mesure appropriée sur avis du médecin 
traitant s'il en existe un et le cas échéant, du médecin coordonnateur de 
l'établissement. Si, passée la situation d'urgence, l'état de santé du « RÉSIDENT » ne 
permet pas d'envisager un retour dans l'établissement, le « RÉSIDENT » ou son 
« REPRÉSENTANT LÉGAL » sont informés par la direction dans les plus brefs délais 
de la résiliation du contrat qui est confirmée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. La chambre est libérée dans un délai de trente jours après notification de la 
décision. 

- Non-respect du règlement de fonctionnement, annexé au présent contrat. Les faits et 
reproches doivent être portés à la connaissance du « RÉSIDENT » ou de son 
« REPRÉSENTANT LÉGAL ». Si aucun changement ne s’opère dans le 
comportement du « RÉSIDENT », la direction résilie le contrat de séjour après avoir 
entendu le « RÉSIDENT » ou son « REPRÉSENTANT LÉGAL », et par courrier en 
recommandé. Le Conseil de la vie sociale sera informé de cette résiliation lors de sa 
prochaine séance 

- Résiliation pour défaut de paiement : 
Le paiement du tarif journalier est une obligation incombant au « RÉSIDENT » au titre 
du contrat de séjour. Le défaut de paiement relève donc d’une inexécution de celui-ci 
et un motif de sa résiliation. 

                                                           
1 Conformément à l’Article L311-4-1 
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Tout retard de paiement supérieur ou égal à 30 jours après la date d'échéance fera 
l'objet d'un entretien personnalisé entre le Directeur ou son représentant et le 
« RESIDENT » ou son « REPRÉSENTANT LÉGAL », éventuellement accompagné 
d'une autre personne de son choix. 
 
La Trésorerie Macon Hôpitaux sera à même d’adresser des lettres de relance voire 
des mises en demeure concernant ces impayés. Elle a la possibilité également de 
procéder à des saisies sur les revenus du « RÉSIDENT ». 
 
Les défauts de paiement réitérés du fait du « RÉSIDENT » ou de son 
« REPRÉSENTANT LÉGAL », entraineront la résiliation du contrat par le directeur par 
courrier recommandée avec accusé de réception. La chambre devra être libérée dans 
un délai de 30 jours à compter de la date du courrier de résiliation. 
 

 
 RESILIATION POUR DECES 

 
La famille ou le représentant légal est immédiatement informé du décès par l’équipe soignante. 
La direction de l’établissement ou son représentant met tout en œuvre pour respecter les volontés 
exprimées et écrites par le « RESIDENT ». 
Un inventaire de sortie est réalisé systématiquement par l’équipe soignante et la coordonnatrice 
hôtelière. 
 
Le contrat de séjour et la facturation prennent  fin au lendemain du décès. 
 
La famille dispose de 72h pour libérer la chambre des effets personnels. Passé ce délai, les effets 
seront entreposés dans un local dédié. 
Sauf dispositions spéciales ou testamentaires dont la direction aurait connaissance, les objets de valeur 
non déposés auprès de la Trésorerie Mâcon Hôpitaux seront rendus à la famille sur présentation d’un 
certificat d’hérédité ou en son absence déposés auprès de la Trésorerie Mâcon Hôpitaux. 
 
Les objets non réclamés sont déposés auprès de la Trésorerie Mâcon Hôpitaux, conformément aux 
articles L1113-6, L1113-7 et L1113-8 du Code de la Santé Publique. Ces objets restent à disposition 
des héritiers pendant 1 an. 
Passé ce délai, les valeurs mobilières, titres ou argent seront transmis à la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Les mobiliers seront restitués au service des Domaines. 
 
Les frais d’obsèques sont à la charge de la famille ou des héritiers. 
 

 

Pour les bénéficiaires de l’aide sociale, les valeurs mobilières, 
titres ou argent sont remis au régisseur de l’établissement qui en 
fait un inventaire et délivre une quittance, puis les versera auprès 
de la Trésorerie Mâcon Hôpitaux. 
Les autres objets sont entreposés dans un local dédié. 
Le Conseil Départemental de domicile décidera des moyens mis 
en œuvre pour récupérer les valeurs auprès de la Trésorerie 
Macon Hôpitaux et des autres objets.  

 
 ASSURANCES 

 
L’établissement est assuré pour l’exercice de ses différentes activités, dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur. 
 
Cette assurance couvre également la responsabilité civile encourue par le « RESIDENT » de manière 
permanente dans « l’EHPAD », pour les dommages corporels et/ou matériels causés par lui ou du fait 
des matériels ou mobiliers qu’il peut détenir dans les locaux. 
 
Toutefois, sont exclus les dommages subis ou causés aux conjoints, ascendants ou descendants, ou 
du fait du patrimoine personnel du résident.  
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L’assurance de « l’EHPAD » n’exonère pas le « RESIDENT » ou son « REPRESENTANT LEGAL » de 
sa responsabilité pour les dommages dont il pourrait être la cause. 
 
Il est fortement conseillé de souscrire une responsabilité civile individuelle. 
  
 LE REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

 
La signature du présent contrat par le « RESIDENT » ou son « REPRESENTANT LEGAL » vaut 
acceptation du règlement de fonctionnement, annexé au présent contrat. 
 

 ACTUALISATION DU CONTRAT DE SEJOUR 
 
Toutes dispositions du présent contrat et des pièces annexées sont applicables dans leur intégralité. 
Toute modification du contrat de séjour sera faite par voie d’avenant. 

 
Le présent contrat de séjour comprend : 

- Le contrat en lui-même 
- Le règlement de fonctionnement 
- Annexe 1 : refus du dépôt des objets de valeur et/ou argent 
- Annexe 2 : tarifs applicables 
- Annexe 3 : la charte des droits et libertés de la personne accueillie 
- Annexe 4 : le PAP (annexé dans les 6 mois suivant l’entrée du « RESIDENT » 
- Annexe 5 : attestation assurance responsabilité civile 
- Annexe 6 : désignation de la personne de confiance 
- Annexe 7 : les directives anticipées 
- Annexe 8 : Mesures éventuelles destinées à limiter la liberté d’aller et venir, le cas 

échéant 
 

 
 
 
 
Fait à Tournus, le _____/_____/20_____ 
En deux exemplaires originaux 
 
 
LE RESIDENT 
 
 
 
 
 

 
 
LA DIRECTRICE 
 
 
 
 
 
 
Ségolène LAMOTTE 

Le cas échant 
LE REPRESENTANT LEGAL 
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Refus du dépôt des objets de valeur et/ou d’argent 
 
 
Je soussigné(e) ____________________________________________ 
 
Entré(e) le _______/_______/20_______ 
 
Au service de : 
 
 Médecine          SSR  EHPAD 
 
certifie avoir pris connaissance de la règlementation relative au dépôt des 
objets de valeur et/ou d’argent et déclare : 

 
 n’avoir ni objet de valeur et argent  
 
 
 ne pas souhaiter déposer les objets de valeur ou argent en ma 
possession et avoir compris que conformément au décret 2003-462 du 
21 mai 2003 l’établissement n’est pas tenu responsable de leur 
disparition. 

 
 
 
Fait à Tournus, le ________/_______/20________ 
 
 
La personne accueillie   L’agent accueillant le résident 
ou son représentant légal  ou le cadre du service  
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Projet d’Accompagnement Personnalisé 
 
 
 
 
 
 

Annexé au présent contrat dans les six mois suivant la date de votre entrée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attestation d’assurance à verser au dossier administratif 
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